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Justifie l1également sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter la demande d'indemnisation d'un assuré,
retient que le sinistre est dii a 'engorgement des canalisations d'évacuation des eaux pluviales et fait
application de la clause générale d'exclusion de garantie prévue au contrat pour ce type de risque. En
statuant ainsi, elle répond implicitement mais nécessairement au moyen de l'assuré qui invoquait le
bénéfice d'une clause spéciale garantissant les dommages causés par les eaux de pluie, et établit par la
méme la prévalence, dans les circonstances de la cause, de la clause d'exclusion sur la clause de

garantie.
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